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Regeste
X.______________ c/Service de la population (SPOP) | Ressortissant de l'Ile Maurice arrivé en Suisse en juin 2005 muni d'un visa de séjour pour étudiant avec l'intention de commencer des études à l'EPFL. Ayant échoué à l'examen d'admission, l'intéressé s'est inscrit à l'Ecole Athenaeum de Lausanne. En juin 2009, il a obtenu un bachelor en architecture. Le SDE a refusé la demande d'autorisation de séjour avec activité lucrative déposée par l'intéressé, qui est alors retourné dans son pays, où il a épousé en novembre 2009 sa compagne depuis quelques années, une ressortissante suisse. A son retour en Suisse en février 2010, il a été mis au bénéfice d'une autorisation de séjour. Les époux se sont séparés en juin 2011, aucun enfant n'est issu de cette union. Confirmation du refus de prolonger l'autorisation de séjour de l'intéressé : les conditions posées par les art. 42 al. 1 et 49 LEtr ne sont pas remplies. Il ne peut pas non plus se prévaloir de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, la vie commune ayant duré moins de 3 ans contrairement à ce qu'il soutient, car le point de départ pour calculer le délai de 3 ans est la date du mariage en Suisse ou si le mariage a eu lieu à l'étranger, comme en l'espèce, le début de la résidence en Suisse, ni de l'art. 50 al. 1 let. b LEtr, la réintégration dans son pays d'origine n'étant pas fortement compromise même s'il réside en Suisse depuis plus de 9 ans, son intégration ne sortant pas vraiment de l'ordinaire.
Erwägungen
E. 1
Déposé en temps utile, le recours satisfait aux conditions formelles énoncées à l’art. 79 de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD ; RSV 173.36), de sorte qu’il y a lieu d’entrer en matière sur le fond.
E. 2
Est litigieux en l’espèce le refus de renouveler l’autorisation de séjour du recourant et l’ordre de quitter la Suisse. a) Aux termes de l'art. 42 al. 1 de la loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr; RS 142.20), le conjoint d'un ressortissant suisse, ainsi que ses enfants célibataires de moins de 18 ans ont droit à l'octroi d'une autorisation de séjour et à la prolongation de sa durée de validité à condition de vivre en ménage commun avec lui. L'art. 49 LEtr dispose toutefois que l'exigence du ménage commun n'est pas applicable lorsque la communauté familiale est maintenue et que des raisons majeures justifiant l'existence de domiciles séparés peuvent être invoquées. L'art. 76 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201) précise qu'une exception à l’exigence du ménage commun peut résulter de raisons majeures dues, notamment, à des obligations professionnelles ou à une séparation provisoire en raison de problèmes familiaux importants. Il appartient à l'étranger d'établir l'existence de raisons majeures au sens de l'art. 49 LEtr, ainsi que le maintien de la communauté familiale en dépit des domiciles séparés. Selon le Tribunal fédéral, une séparation de plus d'une année laisse présumer que la communauté familiale a cessé d'exister (ATF 2C_275/2013 du 1 er août 2013 consid. 3.1; 2C_575/2009 du 1 er juin 2010 consid. 3.5). b) En l’espèce, les époux XZ.________________ se sont séparés en juin 2011. Le recourant ne conteste pas que la vie conjugale ait pris fin ni que sa reprise soit exclue, de sorte qu’il ne peut plus invoquer cette disposition pour obtenir la prolongation de son titre de séjour. Par ailleurs, il n'allègue ni l'existence de raisons majeures justifiant des domiciles séparés, ni le maintien de la communauté conjugale en dépit de la séparation, qui sont les deux conditions cumulatives posées par l'art. 49 LEtr pour que le conjoint étranger d'un ressortissant suisse ait droit à une autorisation de séjour, alors que les époux ne font pas ménage commun.
E. 3
a) L'art. 50 al. 1 let. a LEtr dispose qu’après la dissolution de la famille, le droit du conjoint à l’octroi d’une autorisation de séjour et à sa prolongation subsiste lorsque l’union conjugale a duré au moins trois ans et que l’intégration est réussie. Il s'agit de deux conditions cumulatives (ATF 136 II 113 consid. 3.3.3). L'union conjugale au sens de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr suppose l'existence d'une communauté conjugale effectivement vécue ( voir entre autres, arrêts PE.2013.0040 du 5 juillet 2013; PE.2010.0237 du 21 avril 2011, ainsi que les références citées). La durée d'au moins trois ans requise se calcule depuis la date du mariage, à condition que la cohabitation ait lieu en Suisse, jusqu'à ce que les époux cessent d'habiter sous le même toit (ATF 136 II 113 consid. 3.2 i.f. et 3.3 précité). La limite des trois ans est absolue et s'applique même s'il ne reste que quelques jours pour atteindre la durée des trente-six mois exigés (voir arrêts 2C_195/2010 du 23 juin 2010 consid. 5.1; 2C_711/2009 du 30 avril 2010 consid. 2.3.1 et 2C_635//2009 du 26 mars 2010 consid. 5.2). b) Dans le cas particulier, les époux XZ.________________ se sont mariés le 19 novembre 2009 à l’Île Maurice. Le recourant a rejoint son épouse en Suisse dans le courant du mois de février 2010 ; de sorte que la vie commune en Suisse a duré moins de trois ans. Le recourant soutient qu’il y a lieu de tenir compte de leur cohabitation avant le mariage. Or, conformément à la jurisprudence précitée, la cohabitation des époux avant le mariage ne doit pas être prise en compte dans la durée de l’union conjugale (arrêt précité 2C_195/2010, consid. 5.1). En effet, le point de départ pour calculer le délai de trois ans précité est la date du mariage en Suisse ou, si le mariage a eu lieu à l’étranger, comme c’est le cas en l’espèce, le début de la résidence en Suisse. La première des conditions de l'art. 50 al. 1 let. a LEtr n'étant pas remplie, il n'est pas nécessaire d'examiner, à ce stade, si l'intégration est réussie (ATF 136 II 113 consid. 3.4 précité). Le recourant ne peut dès lors pas invoquer l’application de l’art. 50 al. 1 let. a LEtr.
E. 4
a) L'art. 50 al. 1 let. b LEtr prévoit qu'après dissolution de la famille, le droit du conjoint à l’octroi d’une autorisation de séjour et à sa prolongation subsiste lorsque la poursuite du séjour en Suisse s'impose pour des raisons personnelles majeures. Cette disposition vise à régler les situations qui échappent à l'art. 50 al. 1 let. a LEtr, soit parce que le séjour en Suisse durant le mariage n'a pas duré trois ans ou parce que l'intégration n'est pas suffisamment accomplie ou encore parce que ces deux aspects font défaut mais que – eu égard à l'ensemble des circonstances – l'étranger se trouve dans un cas de rigueur après la dissolution de la famille (ATF 137 II 345 consid. 3.2.1 p. 348; 137 II 1 consid. 4.1 p. 7). C'est la situation personnelle de l'intéressé qui est décisive et non l'intérêt public que revêt une politique migratoire restrictive. Il s’agit d’examiner si l’obligation de l'étranger d'avoir à quitter la Suisse après l'échec du mariage affecte in concreto sa situation personnelle (ATF 138 II 229 consid. 3; ATF 137 II 345 consid. 3.2.1). L'art. 50 al. 2 LEtr – repris à l'art. 77 al. 2 OASA – précise que les raisons personnelles majeures visées à l'al. 1 let. b sont notamment données lorsque le conjoint est victime de violence conjugale et que la réintégration sociale dans le pays de provenance semble fortement compromise. L'énumération de ces cas n'est pas exhaustive et laisse aux autorités une certaine liberté d'appréciation fondée sur des motifs humanitaires (ATF 136 II 1 consid. 5.3). Les critères énumérés à l'art. 31 al. 1 OASA peuvent à cet égard jouer un rôle important, même si, pris isolément, ils ne sauraient fonder un cas individuel d'une extrême gravité. Alors que l’art. 30 al. 1 let. b LEtr est conçu pour les cas de rigueurs généraux dont l’établissement est laissé à la libre appréciation de l’autorité, l’art. 50 LEtr a expressément été voulu par le législateur afin de prévoir un droit à une autorisation en présence d’un cas de rigueur après la dissolution du mariage. C'est la situation personnelle de l'intéressé qui est décisive; il s’agit simplement d’examiner si l’obligation de l'étranger d'avoir à quitter la Suisse après l'échec du mariage affecte in concreto sa situation personnelle (ATF 138 II 229 consid. 3; ATF 137 II 345 consid. 3.2.1). Lors de cette appréciation, il convient de tenir compte notamment de l’intégration du requérant, du respect de l’ordre juridique suisse par celui-ci, de sa situation familiale, particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants, de sa situation financière ainsi que de sa volonté de prendre part à la vie économique et d’acquérir une formation, de la durée de sa présence en Suisse, de son état de santé et de ses possibilités de réintégration dans l’Etat de provenance (art. 31 al. 1 OASA). En ce qui concerne les difficultés de réintégration dans le pays d'origine, il n'y a lieu d'y voir une raison personnelle majeure que lorsque celle-ci semble fortement compromise. La question n'est donc pas de savoir s'il est plus facile pour la personne concernée de vivre en Suisse, mais uniquement d'examiner si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au regard de sa situation personnelle, professionnelle et familiale, seraient gravement compromises (ATF 138 II 229, consid. 3.1; 137 II 1, consid. 4.2; 2C_467/2012 du 25 janvier 2013, consid. 2.3). Le simple fait que l'étranger doit retrouver des conditions de vie qui sont usuelles dans son pays de provenance, ne constitue pas une raison personnelle majeure au sens de l'art. 50 LEtr, même si ces conditions de vie sont moins avantageuses que celles dont cette personne bénéficie en Suisse ( TF 2C_1000/2012 du 21 février 2013 consid. 5.2.1). b) En l’occurrence, le recourant n’allègue pas avoir été victime de violences conjugales. Il soutient en revanche que sa réintégration sociale dans son pays d’origine serait fortement compromise en raison de la longue durée de son séjour en Suisse et de son excellente intégration. Le recourant réside certes en Suisse depuis le 10 juin 2005, soit depuis plus de neuf ans. Il est arrivé en Suisse à l’âge de 22 ans, afin d’y effectuer des études d’architecture ; il était ainsi conscient du caractère temporaire de son autorisation de séjour. Il ressort en effet du dossier que le recourant a manifesté qu’il souhaitait « retourner dans [ son ] pays natal à la fin de [ ses ] études, afin de pouvoir exercer le métier d’architecture en tant que professionnel ». Il a encore précisé que son but était de « retourner, une fois un diplôme supérieur en poche, dans [son] pays et de travailler dans le cadre de l’entreprise de [son] père ». Il apparaît également que ses parents ont déclaré que leur fils « retournera à l’Île Maurice dès qu’il aura terminé ses études (après trois ans) à l’école d’Architecture Athenaeum ». [Ils ont affirmé que leur] intention de l’avoir envoyé en Suisse était pour faire ses études supérieures et ensuite de retourner ici et trouver un emploi, qui ne sera pas difficile, vu qu’il aura fait des études en Suisse ». Le recourant a donc été mis au bénéfice d’une autorisation de séjour pour études, laquelle a été régulièrement renouvelée jusqu’au 30 juin 2009, date à laquelle il a obtenu un bachelor en architecture de l’Ecole Athenaeum. L’autorisation de séjour qui lui avait été délivrée a donc pris fin lorsqu’il a obtenu son diplôme. Par conséquent, ces quatre années passées en Suisse ne peuvent être considérées comme étant déterminantes dans le calcul de la durée du séjour en vue d’une mesure de régularisation. Quant à l’intégration du recourant, elle ne sort pas vraiment de l’ordinaire. L'intéressé a certes acquis une formation d’architecte en Suisse et exerce depuis une activité lucrative, il ne peut toutefois se prévaloir de qualifications professionnelles particulières. De plus, s'il s'est tissé un réseau d'amis et paraît fort apprécié dans son entourage privé et professionnel, comme en attestent les signataires des pièces produites en procédure, cet élément ne revêt pas un caractère exceptionnel. Il est en effet parfaitement normal qu'une personne ayant effectué un séjour prolongé dans un pays tiers s'y soit créé des attaches, se soit familiarisée avec le mode de vie de ce pays et maîtrise au moins l'une des langues nationales. Dans ces circonstances, les relations d'amitié ou de voisinage, de même que les relations de travail que l'étranger a nouées durant son séjour sur le territoire helvétique, si elles sont certes prises en considération, ne sauraient constituer des éléments déterminants pour la reconnaissance d'une situation d'extrême gravité (TAF, arrêt C-2033/2013 du 5 juin 2014, consid. 10.3 et la jurisprudence citée). Du point de vue familial, le recourant est divorcé et n’a pas eu d’enfant avec son ex-épouse. Il a certes des attaches familiales en Suisse, avec la présence de ses deux sœurs et de leur famille respective. Le fait de devoir être éloigné de ceux-ci ne serait en soi pas encore constitutif d'une situation d'extrême gravité, le recourant se retrouvant dans la situation analogue à celle de familles dont certains membres ont décidé de faire leur vie à l'étranger. Il convient de relever encore que le recourant a vécu à l’ Î le Maurice jusqu’à l’âge de 22 ans, où réside une partie de sa famille, notamment ses parents. Aussi, au vu de l'ensemble des circonstances, on ne saurait admettre que sa réintégration dans son pays d'origine serait fortement compromise. Cette réintégration ne se fera certes pas sans difficultés, mais rien ne permet d'admettre que celles-ci seraient plus graves pour le recourant que pour n'importe lequel de ses concitoyens qui se trouverait dans la même situation. Le recourant ne peut donc pas prétendre, dans ces conditions, que ses liens avec la Suisse sont si étroits qu’on ne saurait exiger de lui qu’il quitte ce pays. Force est donc de conclure que le recourant ne remplit pas les conditions prévues aux art. 50 al. 1 let. b LEtr et 31 al. 1 OASA.
E. 5
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours, manifestement mal fondé, doit être rejeté et la décision attaquée maintenue.
E. 6
Le recourant, qui succombe, supportera les frais de justice et n’a pas droit à des dépens (art. 49, 55, 91 et 99 LPA-VD). Les frais de témoin seront mis à la charge du recourant.
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